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En l’absence de M. Braun (Luxembourg), 

Mme Eyerhalde Geymonat (Uruguay), Vice-Présidente, 

prend la présidence. 

 

La séance est ouverte à 10 heures.  
 

Point 66 de l’ordre du jour : Promotion et protection 

des droits de l’enfant (suite) 
 

 a) Promotion et protection des droits de l’enfant 

(suite) (A/74/136, A/74/162, A/74/231, A/74/246, 

A/74/249 et A/74/259) 
 

 b) Suite donnée aux textes issus de la session 

extraordinaire consacrée aux enfants (suite) 

(A/74/240) 
 

1. M. Baror (Israël) dit que son pays est fier 

d’appuyer, par l’intermédiaire de son Agence de 

coopération internationale pour le développement, les 

efforts faits par de nombreux pays à travers le monde 

pour rendre l’éducation plus accessible et inclusive au 

moyen de programmes. Les nouvelles technologies sont 

aujourd’hui au cœur de presque tous les secteurs 

d’activité. Il est essentiel de bien les comprendre pour 

se démarquer sur le marché du travail, ce qui suppose 

d’avoir de bonnes connaissances en mathématiques et 

en sciences. Aussi, Israël a mis en place un programme 

visant à rehausser le niveau des élèves dans ces 

matières. Des enseignants et autres membres du 

personnel scolaire venus du monde entier ont été formés 

par des experts israéliens pour apprendre comment 

mettre en place des programmes similaires dans leur 

pays. En Israël, le nombre de lycéens suivant des cours 

de haut niveau en mathématiques et en sciences a 

augmenté. Ces dernières années, des élèves israéliens 

ont gagné des dizaines de médailles dans des 

compétitions internationales de mathématiques et de 

sciences et ont obtenu des résultats exceptionnels lors 

de concours dans plusieurs domaines liés à la 

technologie, dont la robotique et l’innovation. 

2. Investir dans l’avenir de l’éducation permet non 

seulement d’offrir aux enfants les outils dont ils ont 

besoin pour vivre au XXIe siècle, mais aussi de 

promouvoir l’égalité et la mobilité sociale. Dans le 

cadre du programme, Israël a investi des ressources 

considérables pour encourager les élèves de milieux 

plus modestes à suivre des cours de haut niveau en 

mathématiques et en sciences. Il cherche également à 

pousser les jeunes femmes à prendre la place qui est la 

leur dans ces secteurs, où elles sont souvent sous-

représentées. Ainsi, le nombre d’Israéliennes qui 

prennent part à des compétitions internationales et 

y décrochent la victoire a commencé à augmenter. 

3. M. Sparber (Liechtenstein) rappelle que dans le 

Programme de développement durable à l’horizon 2030, 

les États Membres se sont engagés à mettre un terme à 

la maltraitance, à l’exploitation et à la traite, et à toutes 

les formes de violence et de torture dont sont victimes 

les enfants. Dans cette optique, le Liechtenstein, en 

coopération avec l’Australie et les Pays-Bas, a conçu un 

modèle pour la mobilisation de ressources financières 

en vue de la lutte contre l’esclavage et la traite, qui 

recense une panoplie de solutions en matière 

d’investissement durable et novateur, de crédit et 

d’investissement responsables, de mise en conformité et 

de réglementation. Les États Membres devraient ratifier 

le Protocole additionnel à la Convention des Nations 

Unies contre la criminalité transnationale organisée 

visant à prévenir, réprimer et punir la traite des 

personnes, en particulier des femmes et des enfants. La 

ratification universelle de cet instrument est 

indispensable pour protéger les enfants de la traite et de 

l’esclavage moderne. 

4. Il est effroyable de constater que des enfants 

continuent d’être utilisés comme boucliers humains ou 

esclaves sexuels. Les violences sexuelles contre les 

garçons ne sont que très peu signalées, en raison de la 

stigmatisation associée à ces atteintes, des tabous 

culturels et du manque de services, comme l’a montré le 

projet All Survivors. Le mécanisme de surveillance et 

de communication de l’information sur les violations 

graves commises contre des enfants lors de conflits créé 

par le Conseil de sécurité dans sa résolution 1612 (2005) 

est un outil important pour la protection des droits de 

l’enfant. Le Protocole facultatif à la Convention relative 

aux droits de l’enfant établissant une procédure de 

présentation de communications est également très 

important : il donne les moyens aux enfants, aux 

groupes d’enfants ou à leurs représentants de déposer 

auprès du Comité des droits de l’enfant des plaintes pour 

violation de leurs droits, permettant ainsi aux enfants 

auxquels les juridictions nationales n’ont pas offert 

réparation de demander justice. Le Liechtenstein, un des 

rares pays à avoir ratifié cet instrument, appelle les États 

qui ne l’ont pas encore fait à ratifier tous les protocoles 

facultatifs à la Convention. 

5. Mme Mohamed Didi (Maldives) dit que dans son 

pays, la Constitution donne aux enfants le droit à une 

protection et une aide spéciales, pour garantir leur 

sécurité et les prémunir contre les atteintes, 

l’exploitation et la discrimination. En 1991, les 

Maldives ont adopté une loi sur la protection des droits 

de l’enfant et ratifié la Convention relative aux droits de 

l’enfant. Elles ont également ratifié les trois protocoles 

facultatifs à la Convention, dont le Protocole facultatif 

établissant une procédure de présentation de 
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communications en septembre 2019. Pour mieux faire 

concorder la loi de 1991 et les lois et normes 

internationales de protection de l’enfance, le 

Gouvernement a soumis au Parlement, en août 2019, un 

projet de loi sur la protection des droits de l’enfant, qui 

prévoit la création d’un conseil responsable au premier 

chef de la protection des enfants en détresse, chargé 

également de conseiller les ministères sur 

l’établissement de lois et de politiques relatives aux 

droits de l’enfant. 

6. Le Gouvernement donne un degré de priorité élevé 

au développement personnel et intellectuel des enfants 

grâce à une éducation préscolaire de qualité. En raison 

de la distance entre les îles formant le pays et de 

l’absence d’économies d’échelle, les Maldives ont de 

grandes difficultés à fournir des établissements 

scolaires adéquats, ce qui fait que certains étudiants 

doivent se rendre dans d’autres îles pour suivre des 

études secondaires, tertiaires ou supérieures. Compte 

tenu du manque de ressources, d’infrastructures, de 

personnel qualifié et de compétences, ainsi que des 

contraintes budgétaires, le pays a du mal à répondre aux 

besoins des enfants ayant des besoins particuliers et 

s’efforce donc de renforcer sa structure institutionnelle 

pour l’élaboration et la mise en œuvre de politiques liées 

au handicap. Le Gouvernement s’attache en priorité à 

mettre en place une protection sociale minimale, à 

renforcer le cadre juridique et réglementaire pour la 

fourniture efficace de services de protection sociale et à 

mener une campagne nationale de sensibilisation aux 

questions relatives à la protection sociale.  

7. En janvier 2019, en vue de stimuler la croissance 

des élèves et d’améliorer leurs capacités 

d’apprentissage, le Gouvernement a lancé un 

programme de petits déjeuners sains dans les écoles 

publiques. Les nouveaux programmes scolaires mettent 

davantage l’accent sur les compétences en matière de 

pensée critique, dont les élèves ont besoin pour 

consolider leurs acquis scolaires et atteindre leurs 

objectifs dans la vie. Les enseignants ont recours à 

diverses méthodes pédagogiques pour rendre 

l’apprentissage stimulant et intéressant. Les politiques 

gouvernementales visent à offrir aux jeunes davantage 

d’opportunités d’acquérir les compétences dont ils 

auront besoin pour devenir des citoyens productifs, 

engagés et actifs en société. Des progrès importants ont 

également été faits dans le secteur de la santé, ce qui a 

permis une réduction substantielle de la mortalité 

infantile. 

8. Mme Wagner (Suisse) dit que depuis l’adoption de 

la Convention relative aux droits de l’enfant en 1990, 

selon le Fonds des Nations Unies pour l’enfance 

(UNICEF), la mortalité parmi les enfants âgés de moins 

de 5 ans a diminué de plus de 50 % et la proportion 

d’enfants sous-alimentés a presque diminué de moitié. 

Cependant, dans le monde, 262 millions d’enfants et 

d’adolescents restent non scolarisés. Afin de 

promouvoir l’équité et l’inclusion dans les systèmes 

éducatifs, il faut accorder une attention particulière aux 

enfants qui en sont exclus en raison de leur genre, aux 

enfants handicapés, aux enfants issus de minorités ou de 

familles pauvres, ainsi qu’aux enfants touchés par des 

conflits armés ou des situations d’urgence. Il faut 

consacrer davantage d’efforts à la qualité de l’éducation 

si l’on veut que les enfants disposent des compétences 

nécessaires à leur avenir. 

9. Offrir des possibilités d’éducation dans les régions 

touchées par des conflits armés, des crises prolongées 

ou d’autres situations d’urgence reste un défi majeur. En 

tant que membre du comité directeur du Réseau inter-

agences pour l’éducation en situations d’urgence, la 

Suisse œuvre à promouvoir l’accès à l’éducation dans 

les situations d’urgence. Elle s’emploie ainsi à répondre 

aux besoins et vulnérabilités spécifiques de ces enfants 

de manière holistique. La Suisse appelle toutes les 

parties à un conflit armé à respecter le droit 

international. Les enfants privés de liberté se trouvent 

eux aussi dans une situation de vulnérabilité particulière 

et sont davantage exposés à des violations de leurs 

droits. Il est important que tous les États intensifient 

leurs efforts afin de faire en sorte que les droits de 

chaque enfant soient respectés. 

10. On observe actuellement un immense mouvement 

mondial d’enfants et de jeunes luttant contre le 

changement climatique ; ils protestent et réclament des 

actions concrètes. La Suisse salue la participation et 

l’inclusion des enfants dans les débats les concernant au 

sein de l’ONU ainsi qu’aux niveaux national et local. La 

Suisse est heureuse de soutenir l’organisation d’une 

conférence internationale à Genève à l’occasion du 

trentième anniversaire de la Convention relative aux 

droits de l’enfant. À cette occasion, les enfants seront 

invités à participer activement aux discussions et feront 

ainsi partie des réponses aux défis globaux.  

11. La Suisse a ratifié en 2017 le troisième Protocole 

facultatif à la Convention établissant une procédure de 

présentation de communications individuelles. Elle 

encourage tous les États à ratifier ce protocole et à 

coopérer pleinement avec le Comité des droits de 

l’enfant. 

12. Mme Inanç Örnekol (Turquie) dit que les enfants 

continuent de souffrir de l’insécurité et de problèmes 

humanitaires et économiques. La communauté 

internationale doit faire preuve de volonté politique et 

prendre des mesures concertées pour remédier à la 
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situation des enfants touchés par des conflits armés, qui 

sont affectés de façon disproportionnée par les 

violations telles que les enlèvements en masse, la torture 

et la violence sexuelle. Le sort des enfants qui sont aux 

mains d’organisations terroristes doit continuer d’être 

une priorité pour la communauté internationale. En 

Turquie, les familles d’enfants enlevés par le Parti des 

travailleurs du Kurdistan ont entamé une manifestation 

silencieuse. 

13. La Turquie œuvre à renforcer les droits des enfants 

et à améliorer leurs conditions de vie en consolidant son 

cadre juridique et institutionnel. Les enfants font partie 

des groupes bénéficiant d’une protection spéciale au 

titre de la modification apportée à la Constitution en 

2010. La Turquie est partie à la Convention relative aux 

droits de l’enfant et à tous ses protocoles facultatifs. Elle 

a également ratifié la Convention du Conseil de 

l’Europe sur la protection des enfants contre 

l’exploitation et les abus sexuels et la Convention du 

Conseil de l’Europe sur les relations personnelles 

concernant les enfants. Elle attache une grande 

importance aux droits des filles et tient tout 

particulièrement à garantir à tous les enfants un accès à 

l’éducation et à éliminer les disparités fondées sur le 

genre dans tous les domaines de la vie. Ainsi, elle se 

réjouit d’animer une nouvelle fois, conjointement avec 

le Canada et le Pérou, la cérémonie annuelle de 

commémoration de la Journée internationale de la fille 

au Siège de l’Organisation des Nations Unies. 

14. Le nombre d’enfants réfugiés relevant du mandat 

du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 

réfugiés a plus que doublé ces dix dernières années. Les 

États ont la responsabilité première de subvenir aux 

besoins de ces enfants. La communauté internationale 

doit par ailleurs redoubler d’efforts pour répondre aux 

besoins des enfants déplacés. En tant que principal pays 

d’accueil de réfugiés dans le monde, la Turquie a 

partagé son expérience des situations où des enfants 

cherchent à se réfugier dans le pays. Pour ce qui est de 

cette question, la communauté internationale doit 

respecter les principes de responsabilité et de répartition 

de la charge. 

15. Mgr Hansen (Observateur du Saint-Siège) se 

félicite de l’attention particulière accordée aux enfants 

privés de protection parentale dans le rapport du 

Secrétaire général sur l’état de la Convention relative 

aux droits de l’enfant (A/74/231). Cette question est tout 

à fait d’actualité, puisque l’effondrement de l’unité 

familiale, et donc de la protection parentale, continue 

d’avoir des incidences très néfastes sur les enfants et les 

sociétés en général. Il faut tout faire pour que les enfants 

grandissent dans un milieu familial où ils sont aimés, 

protégés et en sécurité. 

16. La Convention a consacré le droit que les parents 

ont, par priorité, de choisir le genre d’éducation à 

donner à leurs enfants. La délégation de l’orateur reste 

profondément préoccupée par les programmes 

« d’éducation sexuelle complète » qui ne respectent pas 

les droits des parents. Ces programmes promeuvent 

souvent des idées qui ne sont pas en adéquation avec les 

besoins des enfants, notamment en matière d’éducation. 

L’éducation des enfants, notamment en ce qui concerne 

l’amour humain authentique, la sexualité, l’amour dans 

le mariage et les questions connexes, est principalement 

et fondamentalement le droit, le devoir et la 

responsabilité des parents. 

17. Mme Adhikari (Népal) dit que son pays, en tant 

que partie à la Convention relative aux droits de 

l’enfant, a incorporé dans ses lois, plans et politiques les 

principes fondamentaux énoncés dans ce texte, à savoir 

la non-discrimination, l’intérêt supérieur de l’enfant, le 

droit à la vie, à la survie et au développement et le 

respect de l’opinion de l’enfant. La Constitution de 

2015 garantit également les droits fondamentaux de 

chaque enfant. La loi sur l’enfance de 2018 a été établie 

en suivant une approche fondée sur les droits de 

l’homme et en tenant compte des dispositions de la 

Convention. 

18. Le Népal est déterminé à investir dans la santé et 

l’éducation des enfants et à les protéger de la violence 

et de la discrimination. Le programme national de 

vaccination, dont les habitants des régions reculées et 

les communautés marginalisées peuvent profiter sur un 

pied d’égalité avec le reste des Népalais depuis plus de 

quarante ans, est bénéfique aux femmes enceintes et a 

permis de réduire la mortalité, la morbidité et les 

handicaps infantiles liés aux maladies évitables par la 

vaccination. Les programmes d’intervention 

nutritionnelle (par exemple l’administration de 

suppléments en vitamine A, fer et calcium et de 

traitements anthelminthiques aux enfants de moins de 

5 ans) ont permis de lutter efficacement contre des 

maladies transmissibles ou évitables et contre la 

malnutrition chez les enfants. 

19. Le Népal est également déterminé à offrir à tous 

les enfants, notamment aux enfants handicapés, l’accès 

à une éducation primaire et secondaire gratuite, 

équitable et de qualité. Les investissements dans 

l’éducation et le développement de la petite enfance ont 

permis de faire augmenter le nombre d’enfants de trois 

à quatre ans bénéficiant d’un enseignement préprimaire. 

Pour faire en sorte que les enfants autochtones restent 

scolarisés, le Gouvernement a encouragé 

l’enseignement de la langue maternelle. Il a également 

approuvé une stratégie nationale visant à mettre fin au 

mariage d’enfants, conformément aux objectifs de 
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développement durable pertinents et aux cibles s’y 

rapportant. 

20. M. Zulu (Zambie) dit que son gouvernement a pris 

des mesures pour renforcer la législation nationale afin 

que toutes les formes de violence à l’encontre des 

enfants, notamment les atteintes sexuelles, soient 

traitées comme des infractions graves et punies par des 

peines allant d’un minimum de 15 ans 

d’emprisonnement à la réclusion criminelle à 

perpétuité. Le Ministère de la justice, en étroite 

collaboration avec les principales parties prenantes, a 

continué de revoir divers textes de loi afin d’harmoniser 

toutes les dispositions relatives à la promotion et à la 

défense des droits de l’enfant. Le Gouvernement 

élabore actuellement un projet de « code de l’enfance » 

qui garantira l’intégration dans le droit national des 

divers instruments et traités internationaux relatifs aux 

droits de l’enfant auxquels la Zambie est partie. Le pays 

a également révisé sa politique nationale de l’enfance 

pour mieux répondre aux besoins des enfants et pour 

faire face aux problèmes culturels, sociaux et 

économiques nouveaux ou persistants qui 

compromettent le bien-être des enfants, tels que les abus 

sexuels ou le mariage précoce. 

21. La Zambie a fait des progrès considérables au 

cours des 30 années qui se sont écoulées depuis 

l’adoption de la Convention relative aux droits de 

l’enfant et de la Charte africaine des droits et du bien-

être de l’enfant. Le taux de mortalité des moins de 5 ans 

a diminué, en grande partie grâce à une meilleure 

couverture vaccinale et au meilleur accès aux services 

de santé. On estime que 34 % des enfants de moins de 

14 ans vivant avec le VIH reçoivent une thérapie 

antirétrovirale. De plus, le pays met en place des 

laboratoires de virologie qui permettront de dépister le 

VIH chez les nourrissons de moins de 18 mois. Avec le 

soutien de partenaires, la Zambie met en place un 

programme pour les enfants et les adolescents 

vulnérables et leur famille, qui contribuera au 

développement humain général en améliorant les 

systèmes de protection de l’enfance et de la famille et 

les possibilités d’avenir pour les enfants en situation de 

vulnérabilité. Le taux de scolarisation dans 

l’enseignement primaire et secondaire a 

considérablement augmenté, et la parité a été atteinte à 

l’école primaire. Le Parlement a approuvé une motion 

visant à mettre à disposition des serviettes hygiéniques 

dans les écoles publiques afin d’accroître la 

fréquentation scolaire des filles, en particulier celles qui  

vivent dans les zones rurales. 

22. Mme Obama Mbengono (Guinée équatoriale) dit 

que son pays a pris des mesures pour promouvoir le 

bien-être des enfants, conformément à son plan national 

de développement économique et social courant 

jusqu’en 2035, qui est aligné sur l’Agenda 2063 de 

l’Union africaine et le Programme de développement 

durable à l’horizon 2030. Pour garantir un enseignement 

primaire universel de qualité, la plupart des 

communautés et des villages, même les plus reculés, ont 

été dotés d’écoles. Le Ministère de l’éducation et des 

sciences a créé une direction générale chargée 

d’identifier les élèves ayant des besoins éducatifs 

particuliers et de soutenir la conception de programmes 

répondant à leurs besoins. Le Comité pour l’aide à 

l’enfance en Guinée équatoriale a pris des mesures pour 

assurer le soutien aux personnes handicapées de tous 

âges et la construction d’écoles et de cantines pour les 

enfants ne bénéficiant pas d’une protection sociale 

suffisante. 

23. Le système de santé a permis de réduire 

considérablement le taux de mortalité des moins de 

5 ans. Avec l’aide de partenaires de développement 

comme l’UNICEF, le pays mène des campagnes 

nationales de vaccination et met en place des 

programmes de lutte contre le paludisme, les infections 

aiguës des voies respiratoires et le sida/VIH, afin de 

protéger la santé des enfants. 

24. La Guinée équatoriale a adopté des lois et pris des 

mesures pour protéger les enfants, en temps de paix 

comme de conflit. Elle a récemment approuvé la 

Déclaration sur la sécurité dans les écoles et a appelé les 

États qui ne l’ont pas encore fait à l’approuver. Sa 

délégation soutient les travaux du Bureau du 

Représentant spécial du Secrétaire général pour le sort 

des enfants en temps de conflit armé et exhorte tous les 

États à faire de même dans le cadre du Conseil de 

sécurité et de la Troisième Commission. 

25. M. Driuchin (Fédération de Russie) dit qu’il est 

très dommage que la ratification universelle de la 

Convention relative aux droits de l’enfant n’ait pas été 

atteinte à cause d’un seul pays, les États-Unis 

d’Amérique. Sa délégation invite les États-Unis à ne 

plus se contenter de bonnes paroles, mais à soutenir 

réellement la défense des droits de l’enfant. 

26. Il a été constaté dans la Convention que, dans leur 

intérêt supérieur, les enfants doivent grandir dans un 

milieu familial, ce qui est essentiel à leur 

épanouissement complet et harmonieux. Les appels 

clairs à considérer séparément les intérêts des enfants et 

ceux de leurs parents sont donc très préoccupants, en ce 

qu’ils vont à l’encontre de la relation naturelle entre 

parents et enfants et des valeurs familiales et culturelles 

traditionnelles. La Fédération de Russie continuera de 

défendre le droit primordial des parents à décider 

comment éduquer leurs enfants et de partir du principe 
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que les parents font preuve de bonne foi dans l’exercice 

de leurs droits parentaux, tout en sauvegardant 

l’inviolabilité de la vie familiale et en protégeant les 

droits de la famille de toute interférence arbitraire.  

27. La décennie de l’enfance, déclarée par le Président 

de la Fédération de Russie en janvier 2018, est une 

preuve de plus que le pays a une politique globale et 

mûrement réfléchie en matière d’éducation et de prise 

en charge des enfants. Dans le cadre de la décennie, une 

attention particulière est accordée à l’amélioration du 

bien-être des familles et des enfants, de l’assistance 

médicale aux enfants et de l’éducation, à la sécurité de 

l’information et au développement de systèmes de 

protection et de garantie des droits et des intérêts des 

enfants, notamment le droit à l’égalité des chances pour 

ceux qui ont besoin d’un soutien spécial de l’État. 

28. La Fédération de Russie, l’un des premiers pays à 

avoir ratifié la Convention, est déterminée à respecter 

ses obligations juridiques internationales en matière de 

protection des droits de l’enfant. En juillet 2019, elle a 

soumis au Comité des droits de l’enfant un rapport 

périodique unique regroupant ses sixième et septième 

rapports sur la mise en œuvre de la Convention et des 

protocoles facultatifs y afférents concernant 

l’implication d’enfants dans les conflits armés et la 

vente d’enfants, la prostitution des enfants et la 

pornographie mettant en scène des enfants.  

29. Mme Nguyen Lien Huong (Viet Nam) dit qu’il est 

important, à l’occasion du trentième anniversaire de la 

Convention relative aux droits de l’enfant, de réaffirmer 

les principes de non-discrimination, de l’intérêt 

supérieur de l’enfant, de la survie et du développement 

de l’enfant et de l’opinion de l’enfant. Dans le plein 

respect de ces principes, le Viet Nam a amélioré sans 

cesse son cadre juridique et politique afin de mieux 

subvenir aux besoins des enfants. Il a pris des mesures 

pour donner corps à la loi révisée sur l’enfance de 2016 : 

il a par exemple promulgué un décret sur les écoles 

sûres, salubres et accueillantes et sur la prévention de la 

violence à l’école et mis en place un programme de 

prévention et de réduction du travail des enfants et un 

plan pour le développement des jeunes enfants au sein 

de leur famille et de leur communauté. 

30. En tant que pays ayant vécu des guerres longues 

de plusieurs décennies, le Viet Nam est pleinement 

conscient de l’importance de l’accès à l’éducation 

durant les périodes de conflit. C’est pourquoi il a adopté 

la Déclaration sur la sécurité dans les écoles. Depuis 

2009, des forums d’enfants sont organisés tous les deux 

ans au niveau national et tous les ans à l’échelle des 

provinces et districts pour offrir aux enfants une tribune 

depuis laquelle exprimer leurs idées et leurs ambitions. 

Presque 200 enfants ont participé au sixième forum 

national, tenu en août 2019, qui a donné lieu à 

22 recommandations sur des questions telles que les 

violences et la maltraitance ou la sécurité des enfants 

sur Internet. 

31. Mme Niculae (Roumanie) dit que son pays a pris 

des mesures importantes pour appuyer l’autonomisation 

des enfants et des jeunes et leur participation à la prise 

de décisions sur les questions qui les concernent. En mai 

2019, alors que la Roumanie exerçait la présidence du 

Conseil de l’Union européenne, la Déclaration de 

Bucarest des enfants de l’Union européenne a été 

finalisée lors de la conférence internationale sur la 

participation des enfants à la prise de décisions et à 

l’élaboration de politiques à l’échelle de l’Union 

européenne, tenue dans la capitale roumaine. La 

Déclaration stipule que la participation des enfants doit 

être promue à l’aide de programmes scolaires, de 

programmes de renforcement des capacités des parents 

et tuteurs et de programmes locaux d’inclusion des 

enfants dans les mécanismes de consultation 

communautaires. La prise de décisions et les 

consultations à l’échelle nationale doivent faire une 

place aux enfants et des mécanismes doivent être mis en 

place pour garantir la participation des enfants à ces 

processus. Les parlements devraient envisager de mettre 

en place des dispositifs permettant de consulter les 

enfants lors de l’élaboration de projets de loi qui les 

touchent. 

32. La délégation roumaine s’intéresse tout 

particulièrement à la résolution sur les droits de l’enfant 

qui doit être adoptée par la Troisième Commission à la 

session en cours, étant donné qu’elle est centrée sur les 

enfants sans protection parentale. Ayant dû se remettre 

des suites du placement en institution des enfants privés 

de protection parentale, la Roumanie est pleinement 

consciente que le meilleur endroit où grandir pour un 

enfant est dans sa famille ou dans un environnement qui 

s’en rapproche autant que possible. Le pays s’efforcera 

de fermer les internats traditionnels pour enfants d’ici à 

la fin de 2020. Le placement des enfants chez des 

proches ou dans une famille d’accueil sera la première 

solution envisagée, le placement dans un foyer de type 

familial étant une solution de dernier recours. Le droit 

roumain de l’enfance interdit expressément le 

placement en institution d’enfants de moins de 7 ans, à 

moins qu’ils n’aient un handicap nécessitant des soins 

médicaux spécialisés. Un projet de loi en cours 

d’examen par le Parlement, s’il est adopté, interdirait le 

placement en institution d’enfants de moins de 3 ans 

ayant besoin de soins médicaux spécialisés.  

33. M. Tun Lin Swai (Myanmar) dit que son 

gouvernement a placé le développement global de 
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l’enfant au cœur de son plan stratégique de 

développement national, qui favorise également la mise 

en œuvre du Programme 2030. Depuis qu’il est devenu 

partie à la Convention relative aux droits de l’enfant, 

son gouvernement a ratifié la Convention de 1999 sur 

les pires formes de travail des enfants (no 182) de 

l’Organisation internationale du Travail, en 2013, et le 

Protocole facultatif à la Convention relative aux droits 

de l’enfant, concernant l’implication d’enfants dans les 

conflits armés, au cours de la semaine de haut niveau de 

la soixante-quatorzième session de l’Assemblée 

générale. L’objectif est de consolider les efforts actuels 

visant à protéger et à promouvoir les droits de l’enfant 

et d’ainsi se conformer à ses engagements 

internationaux. 

34. En juillet 2019, le Parlement du Myanmar a adopté 

la loi révisée relative à l’enfance afin d’harmoniser les 

politiques et les cadres réglementaires nationaux avec la 

Convention. La nouvelle loi reconnaît à tout enfant né 

au Myanmar le droit fondamental et inconditionnel 

d’être enregistré à la naissance. Un nouveau chapitre 

traitant du sort des enfants en temps de conflit armé 

érige en infractions les six catégories graves de 

violations commises contre les enfants lors de conflits 

armés et fournit à ces derniers une meilleure protection 

juridique dans ce type de contexte. Avec l’introduction 

de mécanismes de déjudiciarisation et de mécanismes 

alternatifs pour les enfants en conflit avec la loi, le pays 

s’éloigne considérablement d’un système de justice 

pour mineurs punitif pour se tourner vers un système 

axé sur l’enfant et sur la réhabilitation.  

35. Depuis la signature du plan d’action commun avec 

l’Organisation des Nations Unies, en 2012, près de 

1 000 anciens enfants soldats ont été libérés et 

réintégrés dans la société. Afin d’accélérer la mise en 

œuvre du plan et de sensibiliser davantage le public à la 

prévention des violations graves, le Gouvernement a 

organisé des ateliers de formation en coopération avec 

le Bureau du Représentant spécial du Secrétaire général 

pour le sort des enfants en temps de conflit armé. Une 

campagne nationale de sensibilisation visant à prévenir 

et à faire cesser le recrutement et l’utilisation d’enfants 

a également été lancée en 2013. L’orateur dit qu’une 

paix durable est le seul moyen d’améliorer le sort des 

enfants touchés par des conflits armés. Il ajoute que son 

gouvernement a fait de la paix et de la réconciliation 

nationale des priorités absolues de son programme 

national. Il a également convoqué de nouveau la 

Conférence de Panglong du XXIe siècle en vue 

d’instaurer une paix durable et de créer une union 

fédérale démocratique. 

36. M. Akhigbe (Nigéria) dit qu’en tant que signataire 

du Protocole facultatif à la Convention relative aux 

droits de l’enfant, concernant l’implication d’enfants 

dans les conflits armés, son pays fait tout son possible 

pour que les enfants qui ont été recrutés ou utilisés 

illégalement par des groupes armés ne soient pas 

persécutés à nouveau par le système de justice. Les 

enfants touchés par des conflits armés sont en effet 

traités comme des victimes plutôt que comme étant en 

conflit avec la législation nigériane. Dans le cadre de la 

réforme globale du secteur de la sécurité, le 

Gouvernement a facilité l’adoption et la mise en œuvre 

d’un protocole encadrant le transfert des enfants 

associés à des forces ou à des groupes armés. Les 

enfants non accompagnés, séparés de leur famille et 

orphelins étant nombreux, le Gouvernement a 

également encouragé la réadaptation, la réintégration et 

la réunification avec leur famille des enfants touchés par 

des conflits armés. 

37. Le Gouvernement nigérian est déterminé à garder 

les enfants à l’école en protégeant le secteur de 

l’éducation contre les attaques et en offrant un 

environnement sûr et propice à l’apprentissage. Le pays 

a lancé une initiative visant à promouvoir la sécurité 

dans les écoles et approuvé la Déclaration sur la sécurité 

dans les écoles, qui rejette toute forme d’occupation 

militaire des établissements d’enseignement. Le 

Ministère fédéral de l’éducation a élaboré un 

programme d’enseignement dans les situations 

d’urgence afin que les enfants qui étudient dans ce genre 

de situation puissent réintégrer le réseau scolaire 

officiel après le retour à la normalité.  

38. Pour donner suite à la session extraordinaire de 

l’Assemblée générale consacrée aux enfants, le Nigéria 

a approuvé la politique révisée de la Communauté 

économique des États de l’Afrique de l’Ouest pour 

l’enfance ainsi que son plan d’action stratégique pour la 

protection des droits de l’enfant et la fin des mariages 

d’enfants. Par ailleurs, en mars 2019, le Nigéria a publié 

deux rapports en vue d’améliorer la planification et la 

coordination nationales et l’allocation de ressources 

pour l’enfance et d’intégrer dans les politiques 

gouvernementales les objectifs internationaux énoncés 

dans le document final de la session extraordinaire, 

intitulé « Un monde digne des enfants ». Les deux 

rapports ont déjà permis d’accroître le financement 

public de la protection de l’enfance. La délégation 

nigériane demande aux Nations Unies de définir 

juridiquement les notions d’exploitation sexuelle des 

enfants et d’atteintes sexuelles contre les enfants, tant 

en ligne que hors ligne. 

39. M. Sisouk (République démocratique populaire 

lao) dit que sa délégation se félicite de la réunion de haut 

niveau de l’Assemblée générale qui s’est tenue à New 

York le 25 septembre 2019 à l’occasion du trentième 
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anniversaire de l’adoption de la Convention relative aux 

droits de l’enfant. Son gouvernement ainsi que les 

organisations non gouvernementales et les organisations 

de la société civile concernées ont souligné l’événement 

en organisant une réunion consultative sur la promotion 

et la protection des droits de l’enfant à Vientiane le 

26 septembre 2019. 

40. Le Gouvernement lao a systématiquement œuvré 

à promouvoir le développement des enfants et la 

protection de leurs droits, qui sont par ailleurs énoncés 

dans la Constitution et la législation pertinente. Il 

accélère également la mise en œuvre du plan 

national 2014-2020 visant à combattre et à éliminer 

toutes les formes de violence à l’égard des femmes et 

des enfants. Un comité national a été créé pour lutter 

contre la traite des personnes et ainsi protéger les 

enfants contre ce fléau. On a notamment établi une base 

de données nationale sur la traite des personnes ainsi 

que 1 300 lignes directes permettant de signaler les cas.  

41. À l’échelle régionale, la République démocratique 

populaire lao participe à la Commission de l’Association 

des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN) pour la 

promotion et la protection des droits de la femme et de 

l’enfant et à la Commission intergouvernementale des 

droits de l’homme de l’ASEAN. Au niveau international, 

le pays s’acquitte de ses obligations au titre de la 

Convention, à laquelle il est partie. L’orateur dit que son 

gouvernement travaille actuellement à l’élaboration du 

rapport sur lequel se fondera le troisième examen 

périodique universel du Conseil des droits de l’homme, 

qui aura lieu au début de 2020. 

42. Mme Ndaw Dieng (Sénégal) dit que son pays se 

félicite de la réduction du taux de mortalité des enfants 

de moins de 5 ans, en particulier dans les pays à faible 

revenu, ainsi que des avancées observées quant à la 

parité filles-garçons en ce qui concerne l’accès à 

l’enseignement primaire et l’achèvement des études 

élémentaires. De nouvelles orientations stratégiques 

s’imposent toutefois si le pays souhaite atteindre les 

objectifs qu’il s’est fixés, notamment la promotion 

d’une existence saine et l’offre d’un enseignement de 

qualité. Des défis importants restent aussi à relever, en 

particulier pour les filles, surtout en ce qui concerne la 

mortalité post-infantile, le sida, le paludisme, le mariage 

d’enfants et la violence contre les enfants.  

43. L’oratrice dit que le Plan Sénégal Émergent place 

les enfants au cœur de la politique nationale de 

protection sociale. Elle ajoute qu’avec la stratégie 

nationale de protection de l’enfant, le Sénégal a amorcé 

une véritable révolution dans le domaine de la 

promotion et de la protection des droits de l’enfant. La 

stratégie en question s’appuie sur trois piliers : la 

prévention de toutes les formes de maltraitance, 

d’exploitation et de violence, la prise en charge 

effective des cas par la facilitation des synergies et des 

coopérations sociales et la promotion de tous les droits 

par la création et la consolidation des liens avec d’autres 

systèmes. Un comité intersectoriel a par ailleurs été créé 

pour piloter la mise en œuvre de la stratégie.  

44. Le Programme national de bourses de sécurité 

familiale, le Programme de la couverture maladie 

universelle et le Programme de promotion de la carte 

d’égalité des chances pour les personnes handicapées 

sont autant d’initiatives visant à améliorer le sort des 

enfants. L’adoption prochaine du code de l’enfant 

contribuera en outre à lever les difficultés liées à 

l’application rigoureuse des lois relatives aux droits de 

l’enfant et l’instauration du Défenseur des enfants et la 

relance du Parlement national des enfants permettront 

de compléter le dispositif institutionnel national.  

45. Mme Abbey (Ghana) dit qu’au fil des ans, les 

gouvernements successifs ont adopté des lois et des 

politiques nationales pour que les dispositions 

pertinentes de la Convention relative aux droits de 

l’enfant puissent se traduire en actes. Des politiques ont 

également été mises en place pour offrir à tous les 

enfants ghanéens une éducation de base de qualité, 

gratuite et accessible. Ces deux dernières années, son 

gouvernement a appliqué avec succès une politique 

visant à garantir la gratuité de l’enseignement 

secondaire pour tous les enfants, quelle que soit la 

situation économique de leurs parents. Cette mesure a 

permis d’augmenter considérablement le taux de 

scolarisation des filles et contribué à réduire les 

disparités de genre. 

46. L’oratrice dit qu’il est urgent d’agir pour éliminer 

la violence contre les enfants et que cela exige une 

action mondiale concertée et un engagement renouvelé 

aux niveaux national et local. Le mouvement 

« Ghanaians against Child Abuse », qui a mis en 

évidence la nécessité de prévenir la maltraitance et de 

promouvoir le bien-être des enfants ghanéens, devrait 

permettre de réduire la violence et les pratiques néfastes 

dont sont victimes les enfants et les adolescents.  

47. Afin d’offrir à tous une éducation de qualité et 

inclusive, le Gouvernement ghanéen s’efforce de veiller 

à ce que les écoles soient sûres et accueillantes. Les 

services d’éducation ghanéens ont pris des mesures pour 

lutter contre la violence à l’école et offrir aux enfants un 

environnement d’apprentissage sûr. Ils continuent 

notamment d’appliquer l’interdiction des châtiments 

corporels dans les établissements privés et publics. Ils 

ont également publié une directive pour encourager les 

enseignants à envisager des formes alternatives de 
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punition qui ne risquent pas de nuire aux résultats 

scolaires des élèves. L’oratrice précise que les enfants 

ont besoin d’un environnement favorable pour se 

développer et s’épanouir et qu’il est du devoir de l’État 

d’adapter certains services et certaines installations à 

leurs besoins, notamment dans les domaines de la santé 

et de la justice. Avec le soutien de l’UNICEF, le Service 

judiciaire du Ghana a inauguré, en 2018, le premier 

tribunal adapté aux enfants au Ghana.  

48. Mme Shikongo (Namibie) dit que la Convention 

relative aux droits de l’enfant est la première convention 

qu’a ratifiée son pays après avoir obtenu son 

indépendance en 1990. Elle précise que la législation 

namibienne sur les droits de l’enfant est l’une des plus 

progressistes au monde, car la Convention a été 

incorporée presque à la lettre dans le droit interne. En 

harmonisant la Constitution avec les accords 

internationaux auxquels la Namibie est partie, la loi 

intitulée Childcare and Protection Act (loi relative à la 

garde et à la protection de l’enfant), mise à jour en 2015, 

reconnaît davantage de droits à l’enfant. Elle énonce les 

responsabilités qui incombent au Gouvernement, aux 

parents, aux tuteurs et aux autres acteurs pour ce qui est 

de garantir à tous les enfants un accès gratuit, égal et 

équitable à l’éducation. Le Gouvernement namibien 

continue d’accorder la priorité à cet objectif : les 

ministères qui œuvrent dans des domaines liés à 

l’éducation reçoivent d’ailleurs certaines des plus 

importantes allocations du budget national. Les 

inscriptions dans les établissements primaires et 

secondaires affichent ainsi un niveau record, surtout 

chez les filles. Le pays est donc sur la bonne voie pour 

atteindre les cibles 4.1, 4.2 et 4.5 à 4.7 associées aux 

objectifs de développement durable. Bien qu’elle soit 

encore en retard dans la réalisation de la cible 4.4, la 

Namibie fait tout son possible pour améliorer les 

compétences des jeunes, en élargissant notamment 

l’offre de formation technique et professionnelle.  

49. Étant donné le lourd fardeau que représente le sida 

en Namibie, les enfants et les jeunes doivent avoir accès 

à toutes les informations nécessaires pour prendre des 

décisions éclairées. Le nouveau programme 

d’enseignement des compétences nécessaires à la vie 

courante, qui comporte un volet actualisé sur la santé 

sexuelle et procréative, contribuera à réduire les taux de 

grossesses précoces, qui sont beaucoup trop élevés, 

ainsi que le nombre d’infections à VIH chez les jeunes 

filles. Il faut, pour combattre efficacement la 

maltraitance et l’exploitation des enfants sur Internet, 

que tous les secteurs s’engagent à lutter contre cette 

nouvelle forme de violence. Avec l’appui de l’UNICEF, 

le Gouvernement a créé une équipe nationale spéciale 

sur la protection en ligne des enfants ainsi qu’une feuille 

de route et un cadre nationaux sur le sujet.  

50. Le Parlement des enfants, dont la cinquième 

session s’est ouverte en août 2019, permet aux enfants 

namibiens d’échanger des idées et de se faire une idée 

plus précise des outils à leur disposition pour dialoguer 

avec les dirigeants et les décideurs. Les enfants et les 

adolescents namibiens agissent donc directement sur les 

questions qui les concernent. 

51. M. Penaranda (Philippines) dit qu’en vertu de la 

Constitution, l’État philippin défend le droit de l’enfant 

à une aide, y compris le droit d’être correctement traité 

et nourri, ainsi qu’à une protection spéciale contre 

toutes les formes de négligence, de maltraitance, de 

cruauté et d’exploitation. Son pays considère par 

ailleurs la famille comme le fondement de la nation. Il 

veille à la survie des enfants, mais aussi à leur bien-être 

général. 

52. L’orateur dit que les Philippines ont prévu divers 

événements tout au long du mois de novembre 2019 

pour souligner le trentième anniversaire de l’adoption 

de la Convention relative aux droits de l’enfant, 

notamment une conférence internationale sur le rôle 

joué par les adolescents dans l’élimination de la 

violence contre les enfants, qui aura lieu à Manille, et 

une campagne d’information sur les droits de l’enfant 

lancée sur les médias sociaux par le Ministère de 

l’éducation. Le Président a par ailleurs élargi à 

l’enseignement postsecondaire dans les établissements 

publics le droit à une éducation gratuite et obligatoire, 

droit qui, avant son intervention, s’appliquait seulement 

à l’enseignement primaire. 

53. Le siège de Marawi, tenu en 2017 par des militants 

liés à l’État islamique d’Iraq et du Levant (EIIL), a 

malheureusement fait du tort à de nombreux enfants, 

dont certains ont été contraints de rejoindre des groupes 

armés. Après cinq mois de combats, les forces 

gouvernementales ont repris Marawi et les enfants ont 

retrouvé leur famille. En janvier 2019, le Congrès a 

adopté la loi relative à la protection spéciale des enfants 

dans les situations de conflit armé.  

54. L’orateur dit qu’en tant que véritable démocratie, 

les Philippines attachent une grande valeur à la 

participation et à l’inclusion. Les assemblées de jeunes 

qui sont établies dans tous les villages donnent aux 

adolescents de 15 ans et plus le droit d’élire leurs 

représentants au Conseil de la jeunesse et de se porter 

candidats pour représenter leurs pairs au sein de cet 

organe. Dans les écoles, chaque classe élit des 

responsables qui ont pour mandat de représenter les 

élèves dans les affaires qui les concernent.  
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55. La pauvreté et la malnutrition continuent d’avoir 

des répercussions négatives sur les enfants. En 

novembre 2018, le Président a signé une loi obligeant 

tous les organismes publics concernés à intensifier les 

programmes d’intervention nutritionnelle ciblant les 

nourrissons et les enfants de 2 ans et moins. La loi 

prévoit également des soins spéciaux pour les 

adolescentes et les femmes enceintes et allaitantes. 

L’orateur dit que les enfants de migrants continuent 

d’être victimes de discrimination et qu’ils sont toujours 

menacés d’apatridie. Il ajoute que son pays se réjouit du 

fait que la promotion des droits de l’enfant et le respect 

du principe de l’intérêt supérieur de l’enfant figurent 

parmi les principes directeurs du Pacte mondial pour des 

migrations sûres, ordonnées et régulières.  

56. Mme Delvera (Mexique), prenant la parole en tant 

que déléguée de la jeunesse, dit que, malgré les progrès 

considérables accomplis depuis l’adoption de la 

Convention relative aux droits de l’enfant, les États ont 

dû faire face à de nouvelles difficultés associées à 

l’urbanisation, aux nouvelles technologies, aux 

changements climatiques, à la mobilité humaine et à la 

transition démographique. Les châtiments corporels, la 

violence sexuelle, l’intimidation et la cyberintimidation 

ont un coût physique, émotionnel, psychologique et 

économique énorme pour les enfants qui en sont 

victimes, ainsi que pour leur famille et l’ensemble de la 

société. 

57. Dans la région de l’Amérique latine et des 

Caraïbes, la plus inéquitable au monde, la pauvreté 

touche une part croissante d’enfants. Ce phénomène est 

en outre aggravé par des discriminations multiples 

fondées sur le genre, l’appartenance ethnique, le 

handicap, l’orientation sexuelle et le statut migratoire. 

Dans ce contexte, il est essentiel de renforcer les 

régimes de protection sociale. En 2014, le Mexique a 

adopté une loi sur les droits de l’enfant qui a conduit à 

la création d’un bureau fédéral de protection des enfants 

et des adolescents. En juillet 2019, le pays a approuvé 

un plan d’action pour la période 2019-2024 dans le 

cadre du Partenariat mondial pour l’élimination de la 

violence envers les enfants, auquel il participait depuis 

2016 en tant que pays pionnier. Le Mexique a en outre 

adopté une politique globale relative à la protection et 

au développement de la petite enfance. Celle-ci vise à 

remédier aux inégalités et aux lacunes existantes en 

appliquant un plan de prise en charge intégrale et des 

politiques de soins multidimensionnelles et en 

établissant des indicateurs et des cibles à atteindre.  

58. Mme Tripathi (Inde) dit que les enfants restent le 

groupe le plus vulnérable dans un monde marqué par la 

pauvreté, les conflits armés, le terrorisme et les crises 

humanitaires. L’exposition à l’environnement 

numérique est simultanément associée à des possibilités 

et à des risques. Elle a en effet des effets sur la 

cognition, le comportement et la santé physique et 

mentale des enfants. Il faut donc améliorer l’aptitude 

des enfants à se servir des outils numériques afin qu’ils 

puissent tirer profit des avantages des technologies 

numériques sans que leur bien-être soit compromis. 

L’oratrice ajoute que, dans le contexte des changements 

climatiques, il est urgent de mener une action collective 

visant à réduire la vulnérabilité des enfants. Elle dit que 

la Troisième Commission offre un forum inclusif pour 

aborder les nouveaux défis et les défis existants, mais 

qu’une délégation a choisi de détourner son attention au 

moyen d’une propagande politique mensongère et de 

références déplacées aux affaires intérieures de l’Inde. 

Le pays dont est issue la délégation pratique pourtant de 

façon systématique l’enseignement d’idéologies 

extrémistes violentes aux jeunes enfants et leur 

recrutement dans des groupes terroristes. Elle espère 

que la communauté internationale ne se laissera pas 

leurrer par les allégations infondées faites par cette 

délégation. 

59. La Commission nationale de protection des droits 

de l’enfant est un organisme de droit public qui a pour 

mandat de garantir la conformité des lois, des 

politiques, des programmes et des mécanismes 

administratifs avec les droits de l’enfant tels qu’ils sont 

consacrés dans la Constitution de l’Inde et dans la 

Convention relative aux droits de l’enfant. La gratuité 

de l’enseignement primaire est un droit fondamental en 

Inde. Les écoles privées réservent ainsi 25 % des places 

aux enfants moins fortunés. La politique nationale en 

faveur des enfants, qui repose sur une approche fondée 

sur les droits de l’homme, privilégie les axes suivants : 

survie, santé et alimentation ; éducation et 

développement ; protection ; participation. Le 

programme national Services intégrés pour le 

développement de l’enfant vise à répondre aux besoins 

en matière de nutrition, de soins de santé et d’éducation 

préscolaire de plus de 100 millions d’enfants de moins 

de 6 ans, ainsi qu’à ceux des adolescentes, des femmes 

enceintes et des mères allaitantes. Le programme 

intitulé « Clean India Mission », qui porte sur 

l’amélioration de la fréquentation scolaire, fournit aux 

écoles de l’eau, des services d’assainissement et des 

installations sanitaires. Un autre programme a par 

ailleurs été mis en place pour remédier au déséquilibre 

dans le rapport de masculinité observé chez les enfants. 

Les organismes publics et la société civile travaillent de 

concert pour appliquer les dispositions juridiques 

relatives à la sauvegarde des droits des enfants et des 

jeunes soupçonnés d’avoir enfreint la loi ainsi que de 

ceux qui ont besoin de soins et de protection. Des 

mesures ont également été mises en place pour prévenir 
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le cyberharcèlement, la cyberintimidation, le 

harcèlement sexuel, la pornographie et la traite des 

personnes et protéger les enfants contre ces formes de 

violence. 

60. M. Bentley (États-Unis d’Amérique) dit que les 

filles des zones rurales sont parmi les plus vulnérables. 

L’Agence des États-Unis pour le développement 

international (USAID) s’emploie à réduire la 

malnutrition chez les femmes en âge de procréer et les 

enfants de moins de 5 ans au moyen des programmes 

gouvernementaux « Feed the Future » et « Global 

Health Initiative », ainsi que des programmes de 

développement de l’Office of Food for Peace, de 

mesures axées sur la résilience et d’autres 

investissements dans le domaine de la nutrition. 

L’orateur dit qu’il est essentiel de garantir aux femmes 

l’accès à une alimentation adéquate avant, pendant et 

après la grossesse pour mettre fin aux décès évitables 

d’enfants et de mères. Il ajoute qu’en réponse aux 

préoccupations relatives à la sûreté des installations 

sanitaires et à l’approvisionnement en eau, l’USAID a 

beaucoup investi dans les programmes humanitaires liés 

à l’eau, à l’assainissement et à l’hygiène mis en œuvre 

partout dans le monde et axés sur la satisfaction des 

besoins immédiats en matière d’hygiène et la remise en 

état des infrastructures sanitaires. Avec la Stratégie pour 

l’eau et le développement, l’USAID s’est donné pour 

mission d’offrir l’accès à des services d’assainissement 

à au moins 8 millions de personnes d’ici à 2022, en 

aidant notamment les gouvernements et le secteur privé 

à mobiliser et à gérer leurs propres ressources pour 

financer les infrastructures de distribution d’eau, 

d’assainissement et d’hygiène. 

61. L’USAID investit dans l’éducation à tous les 

niveaux, de l’enseignement préprimaire à 

l’enseignement supérieur, et ce, dans plus de 50 pays en 

développement. L’objectif est d’offrir aux filles et aux 

jeunes femmes des cours d’alphabétisation et de 

préparation à la vie active. L’USAID appuie en outre 

l’élaboration et l’application d’une politique de non-

discrimination et de lutte contre le harcèlement sexuel 

dans les établissements d’enseignement supérieur 

d’Afghanistan. Par ailleurs, dans le cadre de la stratégie 

visant à prévenir et à combattre les violences de genre 

dans le monde, des ressources ont été engagées pour 

mettre un terme aux mariages d’enfants et aux mariages 

précoces et forcés ainsi qu’aux excisions et aux 

mutilations génitales féminines et sensibiliser le public 

à ces questions. Le partenariat DREAMS permet en 

outre à l’USAID de travailler en collaboration avec des 

organisations communautaires et confessionnelles et 

des organisations non gouvernementales afin de 

mobiliser des volontaires et d’ainsi mieux lutter contre 

les facteurs de risque associé au VIH chez les filles. Les 

partenariats du Pacte pour la protection de l’enfance 

visent à lutter contre le travail forcé des enfants, à 

intensifier les efforts visant à poursuivre et à condamner 

les trafiquants d’enfants, à offrir des soins aux enfants 

victimes de ces crimes en tenant compte des 

traumatismes subis et à prévenir la traite d’enfants. 

62. Mme Sánchez García (Colombie) dit que la 

réalisation des objectifs de développement durable est 

inextricablement liée au respect des droits de la 

personne, comme l’indique la cible 16.2, qui engage les 

États à mettre un terme à la violence contre les enfants. 

Son gouvernement entend intégrer cet objectif dans le 

plan national de développement qu’il a récemment 

lancé. Ce dernier est axé sur la lutte contre la violence à 

l’égard des enfants et des adolescents et la satisfaction 

des besoins des enfants en proie à des difficultés 

particulières, notamment ceux qui vivent en milieu 

rural, qui appartiennent à des groupes ethniques ou qui 

sont handicapés. La Politique nationale en faveur de 

l’enfance et de l’adolescence pour 2018-2030 vise 

également à favoriser le bien-être des enfants et des 

adolescents, à leur offrir un éventail de possibilités et à 

les encourager à participer à la transformation du pays.  

63. L’oratrice dit que les investissements en faveur des 

enfants sont très bénéfiques pour la société, en 

particulier ceux consacrés aux enfants de 6 ans et moins, 

et que cette idée s’est traduite par l’adoption de 

principes directeurs et d’actions concrètes. Des 

investissements importants sont notamment prévus sur 

une période de quatre ans dans les politiques globales 

de développement de l’enfant, de la petite enfance à 

l’adolescence, et les politiques de formation 

professionnelle et de perfectionnement.  

64. Mme Babedi (Afrique du Sud) dit que, 30 ans après 

l’adoption de la Convention des Nations Unies relative 

aux droits de l’enfant, son pays reste déterminé à 

garantir le respect des droits constitutionnels de 

l’enfant. Bien que des progrès significatifs aient été 

réalisés en ce qui concerne les indicateurs des droits de 

l’enfant, notamment la survie, la croissance, le 

développement, la protection et la participation, son 

gouvernement doit encore prendre des mesures dans un 

certain nombre de domaines clés. L’accès des enfants 

issus de ménages pauvres à une éducation gratuite a été 

élargi et plus de 9 millions d’enfants fréquentent 

maintenant des écoles n’exigeant pas de frais de 

scolarité. Le soutien à l’éducation préscolaire s’est 

considérablement accru et chaque enfant sud-africain 

recevra des manuels et des cahiers d’exercices 

numériques sur tablette au cours des six prochaines 

années. L’Afrique du Sud s’est engagée à ce que, d’ici 

une dizaine d’années, tous les enfants de 10 ans soient 
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capables de lire et de comprendre le sens d’un texte 

écrit. En 2015, le pays a adopté une politique nationale 

de développement intégré de la petite enfance. 

L’objectif est de donner des compétences et des 

possibilités aux jeunes, en particulier aux enfants 

handicapés. 

65. La violence est une réalité quotidienne pour de 

nombreux enfants d’Afrique du Sud. Le Gouvernement 

sud-africain a ainsi promis d’allouer 475 millions de 

dollars à l’amélioration du système de justice pénale et 

des soins dispensés aux victimes. La Cour 

constitutionnelle sud-africaine a récemment confirmé 

une décision de la Haute cour selon laquelle les 

châtiments corporels infligés aux enfants constituent une 

violation de la Constitution, conformément à l’article 19 

de la Convention relative aux droits de l’enfant. 

L’Afrique du Sud est déterminée à mettre fin aux 

mariages d’enfants, aux mariages précoces et aux 

mariages forcés d’ici à 2030, conformément à la cible 5.3 

associée aux objectifs de développement durable. Elle 

travaille à l’élaboration d’un projet de loi interdisant les 

mariages forcés et les mariages d’enfants afin de mieux 

protéger les victimes contre ces pratiques néfastes.  

66. Mme Bogyay (Hongrie) affirme que la pierre 

angulaire des politiques du Gouvernement hongrois 

consiste à garantir que les enfants grandissent dans un 

environnement familial aimant. En 2018, la Hongrie a 

pris des mesures visant à améliorer la formation 

destinée aux familles adoptives, à favoriser l’adoption 

d’enfants plus âgés et d’enfants souffrant de problèmes 

de santé et à élargir le système de foyers temporaires 

pour les familles en situation de crise. La situation a 

également progressé en ce qui concerne la prévention et 

l’élimination de la violence et de la discrimination à 

l’égard des enfants. 

67. En 2017, le Code pénal hongrois a été mis à jour 

pour veiller à ce que les auteurs de violences sexuelles 

sur mineurs se voient interdire l’exercice de professions 

ou d’activités qui les placeraient en position d’autorité 

ou d’influence vis-à-vis d’enfants. En janvier 2019, le 

Gouvernement hongrois a adopté le modèle Barnahus de 

prise en charge des enfants négligés et maltraités, en 

accordant une attention particulière aux victimes 

d’atteintes sexuelles. Cette méthode a pour but de faire 

en sorte que les enquêtes et les audiences soient 

adaptées à l’âge et au niveau de développement de 

l’enfant, afin de réduire les risques de traumatisme ou 

de revictimisation durant la procédure. En outre, pour 

lutter contre les fléaux que sont la traite des êtres 

humains et la prostitution des enfants, le Gouvernement 

a adopté une résolution visant à offrir des soins et des 

possibilités de réadaptation aux enfants victimes de ces 

crimes. 

68. Ces dernières années, le Gouvernement hongrois a 

amélioré les garanties visant à prévenir la ségrégation 

illégale des enfants défavorisés, notamment des enfants 

roms, en vue d’éliminer la discrimination et de garantir 

l’inclusion sociale. Il a également instauré une aide 

sociale dans les écoles maternelles et primaires et mis 

en place un programme de repas gratuits pour les 

enfants dans le besoin, y compris pendant les vacances 

scolaires. 

69. M. de Souza Monteiro (Brésil) dit que, pour 

renforcer les systèmes de protection des droits de 

l’enfant et de l’adolescent, le Gouvernement brésilien a 

adopté un plan national sur la vie familiale et 

communautaire, un système national d’aide aux 

adolescents en conflit avec la loi, une politique visant à 

prévenir et combattre les atteintes et l’exploitation 

sexuelles, et un programme de protection des enfants et 

des adolescents menacés de mort. Le Statut de l’enfant 

et de l’adolescent a été mis à jour. Il prévoit à présent 

un registre national des personnes disparues, l’âge 

minimum des enfants voyageant sans parents ou tuteurs 

légaux est passé de 12 à 16 ans et une semaine nationale 

de prévention des grossesses chez les adolescentes sera 

désormais organisée chaque année en février. Le pays a 

également adopté des lois visant à interdire le mariage 

des enfants de moins de 16 ans et à prévenir 

l’absentéisme scolaire, tandis que des formations pour 

venir en aide aux enfants et aux adolescents en situation 

de rue sont en cours d’élaboration. Une politique 

nationale visant à prévenir l’automutilation et le suicide 

chez les enfants et les adolescents et à promouvoir leur 

santé mentale a été adoptée. 

70. Une initiative rassemblant les familles, les 

collectivités et les autorités publiques a été lancée pour 

lutter contre la violence sexuelle contre les enfants et les 

adolescents, et un nouveau plan visant à prévenir et 

éliminer le travail des enfants et à protéger les 

adolescents qui travaillent est en cours d’élaboration. Le 

Gouvernement brésilien redouble d’efforts pour réduire 

les taux de mortalité maternelle et infantile et apporter 

un soutien aux familles d’enfants nés avec une 

microcéphalie ou atteints d’une autre maladie rare. 

71. Mme Calem-Sangiorgio (Monaco) déclare que 

Monaco, en coopération avec les autorités nationales et 

la société civile, apporte un appui social, médical, 

psychologique et éducatif à 130 000 enfants chaque 

année, y compris aux enfants sans soutien familial ou 

orphelins, aux enfants vivant dans des internats 

coraniques traditionnels (enfants talibés) et aux enfants 

victimes de la traite. L’agence de coopération 

internationale du pays vient en aide aux enfants réfugiés 

et aux enfants issus de minorités discriminées au 

Moyen-Orient ; apporte un soutien aux mineurs en 
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prison et en conflit avec la loi en Afrique de l’Ouest ; 

appuie un réseau d’associations locales travaillant avec 

des enfants vulnérables en collaboration avec l’Office 

des Nations Unies contre la drogue et le crime, l’African 

Medical and Research Foundation et une cinquantaine 

d’organisations non gouvernementales. L’un des 

programmes phares de la Principauté vise à soutenir les 

enfants marginalisés pour des raisons de santé.  

72. Monaco a adopté un projet de loi consacrant le 

droit des enfants adoptés à l’accès à leurs origines, 

marquant une avancée importante. Monaco célèbre la 

Journée mondiale de l’enfance chaque année en 

novembre afin de sensibiliser les écoles à la situation 

des enfants du monde dont les droits fondamentaux ne 

sont pas respectés et de collecter des fonds pour les 

associations partenaires. 

73. Grâce à l’accès précoce aux technologies de 

l’information, les enfants prennent de plus en plus 

conscience des menaces qui pèsent sur eux et sont prêts 

à agir pour se faire entendre. Dans ce contexte, deux 

jeunes de Monaco, lauréats du prix « Prince Albert II 

Leadership in Post-Conflict Development », ont 

participé à la Conférence des Nations Unies et de la 

société civile tenue à Salt Lake City, aux États-Unis, en 

août 2019. La grève mondiale pour le climat organisée 

en septembre 2019 en marge du Sommet sur l’action 

pour le climat témoigne également de l’activisme des 

enfants. 

74. Mme Farngalo (Libéria), Vice-Présidente, prend la 

présidence. 

75. M. Al Khalil (République arabe syrienne) dit que 

des mesures ciblant les enfants recrutés par des groupes 

terroristes armés sont prises pour les protéger de 

l’exploitation et assurer leur réadaptation et leur 

intégration dans la société. Les enfants sont interrogés 

et arrêtés dans le respect des lois syriennes sur la 

réadaptation, qui sont régies par des règles de procédure 

au titre desquelles les enfants sont considérés comme 

des victimes, peu importe les actes criminels qu’ils ont 

commis. Les personnes qui infligent des préjudices aux 

enfants font l’objet de poursuites pénales. 

76. Le Gouvernement syrien a adressé des 

avertissements aux États Membres qui refusent l’entrée 

sur leur territoire à leurs ressortissants ayant commis 

des actes terroristes, ainsi qu’à leurs familles, mais il n’a 

reçu aucune réponse à ce jour. Les ennemis de la 

République arabe syrienne ont délibérément nié les 

crimes commis par la prétendue coalition internationale, 

qui constituent des crimes de guerre dont les victimes 

sont principalement des femmes et des enfants. Il est 

légitime de se demander pourquoi il existe un tel 

désintérêt pour les enfants morts lors des frappes 

aériennes lancées par la coalition internationale à Deïr 

el-Zor et dans les zones environnantes de l’est de la 

Syrie, où les corps des victimes sont restés enfouis sous 

les débris. 

77. La République arabe syrienne est un membre 

fondateur de l’ONU attaché au principe de dialogue et 

de coopération qui régit les relations entre 

l’Organisation et ses États Membres. À ce titre, elle 

condamne toute tentative de saper la légitimité de 

l’ONU par la mise en œuvre d’un plan d’action faisant 

intervenir des milices sans autorisation préalable ni 

coordination avec les gouvernements légitimes. La 

signature d’un plan d’action conjoint entre la 

Représentante spéciale du Secrétaire général pour le 

sort des enfants en temps de conflit armé et des milices 

dissidentes a mis en péril l’intégrité territoriale et l’unité 

du pays et constitue une violation des résolutions 

applicables du Conseil de sécurité. Le terrorisme est à 

l’origine de la crise en cours ; cette cause bénéficie de 

l’appui d’acteurs arabes, régionaux et internationaux 

qui fournissent des munitions, du matériel et des armes 

aux groupes terroristes. Les mesures coercitives 

unilatérales imposées au peuple et au Gouvernement 

syriens ont été une cause majeure de l’aggravation de la 

crise humanitaire, qui a eu des conséquences sur les 

droits de la personne de tous les citoyens syriens, y 

compris les enfants. 

78. Mme Eyerhalde Geymonat (Uruguay), Vice-

Présidente, reprend la présidence. 

79. Mme Al-Omair (Arabie saoudite) déclare que 

l’Arabie saoudite a adopté des lois visant à protéger les 

enfants contre les violations, les préjudices, la 

négligence et l’exploitation. Le pays offre également un 

environnement propice permettant aux enfants 

d’acquérir des compétences et de réaliser leur potentiel, 

conformément aux engagements pris au titre de la 

Convention relative aux droits de l’enfant. Le plan 

Vision de l’Arabie saoudite à l’horizon 2030 témoigne 

de l’importance que le pays accorde aux droits de la 

personne et prévoit un mécanisme de sensibilisation aux 

effets néfastes de l’abandon moral d’enfant. Lancé en 

2005, le programme national de sécurité familiale vise 

à protéger les enfants contre la violence, et une ligne 

directe disponible 24 heures sur 24 a été mise en place 

pour offrir des conseils aux enfants et aux personnes qui 

en ont la charge. 

80. Le Centre Roi Salman pour les secours et l’action 

humanitaires a mis en place un programme de 

réadaptation pour les enfants recrutés par les milices 

houthistes et ceux touchés par le conflit armé au Yémen. 

Ce programme vise à réhabiliter les enfants, à faciliter 

leur réintégration dans le système éducatif et à 
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sensibiliser l’opinion aux risques de recrutement 

d’enfants et aux responsabilités légales des recruteurs. 

Les mesures de réhabilitation des enfants prises par 

l’Arabie saoudite ne se limitent pas à ses nationaux  : les 

enfants syriens et yéménites résidant sur son territoire 

ont également droit à une éducation et à des soins de 

santé gratuits. Le pays fournit une aide humanitaire, 

notamment en matière d’éducation, de santé et de 

vaccination, aux enfants yéménites et appuie l’action 

que mènent l’UNICEF et l’Organisation mondiale de la 

Santé pour lutter contre l’épidémie de choléra qui 

touche ce pays. 

81. Mme Banaken Elel (Cameroun) affirme que, si le 

nombre d’enfants soldats dans le monde s’est stabilisé, 

les enfants sont généralement les premières victimes des 

conflits armés. Pendant trois ans, dans les régions du 

nord-ouest et du sud-ouest du Cameroun, les 

sécessionnistes ont attaqué des enfants, brûlé des écoles, 

tué des enseignants et menacé des parents, privant ainsi 

les enfants d’accès à l’éducation. Toutefois, grâce aux 

efforts du Gouvernement camerounais, les enfants ont 

récemment pu retourner à l’école dans cette partie du 

pays. 

82. Les enfants et les adultes sont égaux en dignité 

mais ne devraient pas avoir les mêmes responsabilités. 

Dans ce contexte, le Cameroun prend des mesures pour 

lutter contre les pires formes de travail des enfants et 

mettre en place un système pénal pour mineurs. Bien 

que les enfants méritent d’être consultés sur les 

questions qui les concernent, ils ne devraient pas être 

impliqués dans des manifestations politiques, 

idéologiques ou sociales, y compris contre les 

changements climatiques, aussi noble soit cette cause. 

Lorsque des enfants sont recrutés par des groupes 

armés, que des jeunes filles sont mariées trop tôt ou que 

des étudiants délaissent leurs salles de classe pour aller 

manifester dans la rue, c’est signe que les adultes ont 

échoué en tant que parents. Les enfants doivent se 

concentrer sur leur réussite scolaire et l’acquisition de 

valeurs fondamentales dans le confort de leur foyer, 

entourés de leur famille et sous l’autorité de leurs 

parents. 

83. Mme Al Kuwari (Qatar) déclare que le Qatar a 

consacré une part importante de l’aide internationale 

qu’il reçoit à la protection des droits de l’enfant, 

notamment dans les zones touchées par des catastrophes 

et des conflits nationaux, et qu’il attache une grande 

importance au secteur de l’éducation, considéré 

essentiel pour parvenir au développement et lutter 

contre l’extrémisme violent. À cette fin, le pays a 

grandement contribué à l’initiative « L’éducation avant 

tout » menée en coopération avec ses partenaires de 

développement. Conformément à l’engagement qu’il a 

pris de renforcer la coopération et le dialogue au niveau 

mondial, le Qatar a fait un don à l’UNICEF pour 

faciliter ses efforts en faveur des enfants, et attend 

également avec impatience l’ouverture d’un bureau de 

l’UNICEF à Doha qui permettra de promouvoir 

davantage les droits de l’enfant dans la région. Il 

prépare également l’ouverture à Doha d’un centre des 

Nations Unies pour les enfants touchés par des conflits 

armés, qui sera placé sous la supervision du Bureau de 

la Représentante spéciale du Secrétaire général pour le 

sort des enfants en temps de conflit armé.  

84. Conformément à la Vision nationale du Qatar à 

l’horizon 2030 et à la nouvelle stratégie nationale de 

développement, le pays a adopté de nombreuses 

mesures législatives et exécutives visant à promouvoir 

et protéger les droits de l’enfant et il reste déterminé à 

respecter ses engagements au titre de la Convention 

relative aux droits de l’enfant et des protocoles 

facultatifs s’y rapportant, notamment en facilitant le 

développement sain des enfants, en leur offrant une 

éducation gratuite de qualité, en menant des campagnes 

de sensibilisation et en offrant des services aux enfants 

handicapés. 

85. Mme Irnawati Hj Mahir (Brunei Darussalam) 

déclare que la législation du Brunei Darussalam couvre 

différents aspects des droits de l’enfant, notamment leur 

protection et leur réadaptation, la traite des enfants et 

des jeunes et la mise en place d’un tribunal pour mineurs 

et d’une équipe d’action sur la protection de l’enfance, 

comme le prévoit la Convention relative aux droits de 

l’enfant. Un comité spécial sur l’institution familiale, 

les femmes et les enfants a été créé pour coordonner les 

efforts nationaux de promotion et de protection des 

droits des enfants et des femmes et de l’institution 

familiale en tant qu’unité de base de la société. 

86. Dans le cadre de sa Vision nationale à l’horizon 

2035, le Brunei Darussalam a adopté une stratégie 

d’éducation axée sur la petite enfance et a mis en place 

des programmes visant à promouvoir l’apprentissage 

tout au long de la vie et à élargir l’accès à 

l’enseignement supérieur. Outre la gratuité de 

l’enseignement primaire, les enfants issus de familles à 

faibles revenus bénéficient d’autres avantages tels que 

des bourses et des subventions, la gratuité des frais de 

scolarité, des manuels et des repas, et des allocations 

scolaires. Les enfants handicapés ont également accès à 

une éducation et une formation inclusives ce qui leur 

permet d’améliorer leurs perspectives d’insertion 

professionnelles et leurs compétences 

entrepreneuriales. En ce qui concerne la santé des 

enfants, le Brunei Darussalam a maintenu une 

couverture vaccinale annuelle élevée pour les enfants de 

moins de 5 ans et mis en place un nouveau système de 
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subventions permettant aux mères de nouveau-nés de 

recevoir gratuitement des tire-lait et des couches. Le 

pays a organisé un forum pour sensibiliser les enfants 

aux sujets traités par la Convention relative aux droits 

de l’enfant et leur donner l’occasion d’exprimer leurs 

opinions. 

87. Le Brunei Darussalam a renforcé l’application de 

la loi sur les centres de garde d’enfants et l’octroi de 

licences aux centres de garde d’enfants privés pour 

s’assurer que leurs activités soient physiquement sûres, 

cognitivement appropriées et propices au 

développement sain des enfants. Au niveau régional, le 

pays a récemment accueilli le cinquième forum pour 

l’enfance de l’ASEAN sur le thème « Nos enfants, notre 

avenir, notre ASEAN » au cours duquel les participants 

ont débattu à propos de la Déclaration de l’ASEAN 

relative à la culture de prévention au service d’une 

société pacifique, inclusive, résiliente, saine et 

harmonieuse. 

88. M. Holtz (Royaume-Uni) déclare que les enfants 

seront toujours plus vulnérables à l’exploitation et aux 

souffrances parce qu’ils sont moins à même de se 

protéger contre la pauvreté, la faim, les violences 

sexuelles, les conflits et les traumatismes qui en 

résultent. Il est particulièrement difficile pour eux de 

s’épanouir lorsqu’ils sont séparés de leurs familles ou 

que les écoles sont fermées et les services de santé 

interrompus. En outre, les conséquences des violations 

des droits de la personne et des atteintes contre les 

enfants sur leur bien-être individuel et leurs 

perspectives économiques sont susceptibles de perdurer 

jusqu’à l’âge adulte. Malgré les progrès importants 

réalisés dans la promotion des droits de l’enfant, la 

Convention relative aux droits de l’enfant n’est toujours 

pas systématiquement appliquée.  

89. Il faut rester vigilant face aux nouveaux défis du 

XXIe siècle qui empêchent les enfants de jouir de leurs 

droits fondamentaux. Les conflits prolongés et les crises 

humanitaires, l’augmentation des guerres en zones 

urbaines et les effets des changements climatiques 

entraînent des problèmes inédits pour la communauté 

internationale. Une réalité demeure toutefois 

inchangée : les enfants continuent d’être touchés de 

manière disproportionnée par ces problèmes. Prévenir 

et combattre ces menaces est un défi que la communauté 

internationale ne peut relever que par la coopération et, 

dans ce contexte, le Royaume-Uni soutient 

l’engagement mondial de l’ONU « Pour chaque enfant, 

tous ses droits ». Au niveau national, le pays a créé une 

formation en ligne sur les droits de l’enfant et mené des 

études d’impact au sein du Gouvernement afin que les 

droits de l’enfant soient pris en compte dans toutes les 

décisions et tous les programmes liés aux droits de la 

personne. Au niveau international, le Gouvernement 

britannique s’est engagé à améliorer la protection des 

enfants touchés par des conflits et a lancé la campagne 

« Leave No Girl Behind » afin de stimuler les 

investissements mondiaux en faveur de l’éducation des 

filles. Le Royaume-Uni a annoncé qu’il apporterait une 

aide financière à plus de 12 millions d’enfants pour leur 

permettre d’aller à l’école. En novembre 2019, il 

accueillera une réunion internationale sur la prévention 

de la violence sexuelle en période de conflit, qui portera 

notamment sur l’amélioration du soutien apporté aux 

enfants nés d’un viol. 

90. Mme de Martino (Italie) déclare que la protection 

des enfants est au cœur de l’action de développement 

que mène l’Italie. Le pays apporte un soutien 

considérable à l’UNICEF, au Fonds des Nations Unies 

pour la population (FNUAP) et aux autres programmes 

du système des Nations Unies pour le développement 

axés sur la protection, la santé et l’éducation de la petite 

enfance, notamment le programme conjoint du FNUAP 

et de l’UNICEF visant à mettre fin aux mutilations 

génitales féminines. La lutte contre les pratiques 

néfastes, notamment les mariages d’enfants, les 

mariages précoces et les mariages forcés, est l’une des 

plus grandes priorités de l’Italie, qui s’est efforcée de 

garantir les normes de protection les plus élevées 

possible pour les enfants touchés par des conflits armés, 

tant pendant son mandat de 2017 au Conseil de sécurité 

que pendant son mandat en cours au Conseil des droits 

de l’homme. Estimant que les écoles doivent rester des 

lieux d’apprentissage sûrs en toutes circonstances, en 

particulier en période de conflit armé, le pays a consacré 

plus de 10 % de son budget humanitaire de 2018 à des 

interventions d’urgence dans les secteurs de l’éducation 

et de la construction d’infrastructures scolaires. 

91. Mme Rodríguez Abascal (Cuba) dit que les plans 

et programmes établis par la communauté internationale 

ne changeront rien à la vie des enfants si les États 

Membres n’œuvrent pas à l’établissement d’un ordre 

international plus juste et plus équitable axé sur les êtres 

humains, leur dignité et leur bien-être. La Convention 

relative aux droits de l’enfant est devenue l’instrument 

relatif aux droits de la personne le plus largement ratifié 

de l’histoire et a contribué à transformer la vie des 

enfants du monde entier. Il est donc regrettable que les 

États-Unis d’Amérique ne l’aient pas encore ratifié, 

attestant un manque d’engagement envers les enfants. 

Cette décision est toutefois cohérente avec les actions 

quotidiennes de cet État, au sein duquel les inégalités 

sont si flagrantes qu’en 2016, 18 % des enfants vivaient 

dans la pauvreté. La politique américaine qui consiste à 

maintenir les enfants migrants dans des centres de 

détention et à les séparer de leur famille est alarmante 
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et doit être dénoncée en tant que violation du droit 

international. En outre, le retrait des États-Unis de 

l’Accord de Paris témoigne de son mépris total du droit 

des enfants de vivre dans un environnement sain.  

92. En tant qu’État partie à la Convention, Cuba a 

élaboré ses politiques et programmes nationaux en 

tenant compte des principes qui y sont énoncés et en 

mettant l’accent sur les secteurs de la santé, de 

l’éducation, des soins aux personnes handicapées, du 

sport, de la culture et de la prévention sociale. Le pays 

consacre plus de la moitié de son budget national à la 

santé, à l’éducation et à la protection sociale, et les soins 

de santé et l’éducation sont gratuits. Il a terminé l’année 

2018 avec un taux de mortalité infantile de 4,0 pour 

1 000 naissances vivantes, tous les enfants cubains sont 

vaccinés à la naissance contre 13 maladies 

transmissibles, et la priorité est donnée à la détection 

précoce des maladies congénitales. Cuba est aussi le 

premier pays à avoir éliminé la transmission mère-

enfant du VIH/sida et de la syphilis, comme l’a confirmé 

l’Organisation mondiale de la Santé. Ces résultats ont 

été obtenus malgré le blocus imposé par les États-Unis 

depuis plus d’un demi-siècle. 

93. M. Hermida Castillo (Nicaragua) dit que le 

Gouvernement nicaraguayen a adopté plusieurs 

politiques visant à renforcer les liens familiaux et à 

prévenir la violence, dont un programme d’aide aux 

enfants en situation d’extrême pauvreté, un programme 

pour la petite enfance et un projet de protection sociale. 

Le Code de l’enfance et de l’adolescence prévoit des 

sanctions en cas de violences corporelles contre des 

enfants ou des adolescents, et le système de protection 

sociale du pays a élargi son réseau de centres pour le 

développement de l’enfant, dont le nombre est passé de 

60 à 270. Les conseils de famille du pays, qui sont venus 

en aide à plus de 42 000 personnes en 2018 grâce à un 

système d’alerte précoce de prévention de la violence, 

s’efforcent de renforcer les valeurs de respect et de 

solidarité au sein des couples, des familles et des 

collectivités en vue de créer un environnement plus 

propice au développement des enfants. Une formation 

spéciale a été dispensée à près de 3 000 fonctionnaires 

travaillant dans le secteur de la protection sociale et plus 

d’un million de directives sur la grossesse et la garde 

d’enfants ont été distribuées aux familles. 

94. Une stratégie visant à promouvoir une culture de 

la dignité, du respect, de la réconciliation et de la paix 

au sein des familles et des collectivités a été lancée afin 

de mettre en garde contre les risques de la 

communication mondiale, des normes culturelles 

importées et d’autres aspects altérant la culture et les 

traditions du pays. Le Gouvernement nicaraguayen a 

mené des initiatives de reboisement et d’autres activités 

visant à inculquer des valeurs environnementales aux 

enfants. Les progrès du Nicaragua ont été salués par 

diverses entités des Nations Unies, notamment 

l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 

l’agriculture, l’Organisation internationale du Travail et 

l’UNICEF. 

95. M. Bastida Peydro (Espagne) dit que l’Espagne 

est déterminée à promouvoir et à défendre les droits de 

l’enfant et s’efforce d’honorer les engagements pris au 

titre de la Convention relative aux droits de l’enfant et 

des protocoles facultatifs s’y rapportant. À l’occasion 

du dixième anniversaire des Lignes directrices relatives 

à la protection de remplacement pour les enfants 

adoptées par l’ONU, la délégation espagnole se félicite 

du fait qu’une résolution sur les droits des enfants sans 

protection parentale fera l’objet d’un débat lors de la 

session en cours. 

96. Ces dernières années, l’Espagne s’est engagée 

dans un processus de désinstitutionnalisation au titre 

duquel la vie familiale est privilégiée et des mesures 

sont prises pour veiller à ce que les enfants soient 

maintenus le moins longtemps possible en institution, 

en tenant compte de leur intérêt supérieur, les 

nourrissons de moins de 3 ans n’y étant placés que dans 

des circonstances exceptionnelles. Des efforts sont 

également en cours pour renforcer et soutenir les 

familles, qui sont au cœur de la protection de l’enfance. 

Dans ce contexte, le Gouvernement espagnol a lancé 

une stratégie nationale de prévention de la pauvreté et 

de l’exclusion sociale pour la période 2019-2023, dont 

le premier objectif stratégique est de lutter contre la 

pauvreté en mettant l’accent sur celle qui touche les 

enfants. Pour aider les familles vulnérables, le pays a 

adopté des mesures supplémentaires de protection de 

l’enfance au titre desquelles il est interdit de couper 

l’alimentation électrique des ménages dans lesquels 

résident des enfants de moins de 16 ans. Le budget 

général du pays pour 2019 porte notamment sur 

l’établissement d’un rapport concernant l’incidence des 

dépenses publiques sur les enfants et les familles.  

97. Mme Kipiani (Géorgie) déclare que les droits de 

l’enfant sont l’une des priorités de la stratégie de la 

Géorgie relative aux droits de la personne pour la 

période 2014-2020, qui prévoit des initiatives de 

prévention de l’exploitation sexuelle des enfants et des 

services de réadaptation pour les victimes d’atteintes 

sexuelles. Une commission interinstitutions sur les 

droits de l’enfant a été créée en 2016 pour garantir la 

mise en œuvre de la Convention relative aux droits de 

l’enfant et des protocoles facultatifs s’y rapportant et 

assurer une coordination efficace entre les institutions 

de l’État. Cet organe élabore actuellement un plan 

d’action national visant à combattre la violence contre 
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les enfants. En 2017, la Géorgie a rejoint le Partenariat 

mondial pour l’élimination de la violence envers les 

enfants. En septembre 2019, le Comité des droits de 

l’enfant a examiné le rapport initial de la Géorgie relatif 

aux protocoles facultatifs concernant la vente d’enfants, 

la prostitution des enfants et la pornographie mettant en 

scène des enfants et l’implication d’enfants dans les 

conflits armés. Le Parlement a adopté un code relatif 

aux droits de l’enfant et plusieurs lois ont été modifiées 

pour garantir la délivrance de documents 

d’identification aux enfants en situation de rue et 

renforcer le rôle des travailleurs sociaux. 

98. Les enfants qui vivent dans les régions occupées 

d’Abkhazie et de Tskhinvali sont victimes de violations 

graves et systématiques des droits de la personne. Les 

quelques écoles géorgiennes qui subsistent dans ces 

régions ne donnent plus cours qu’en russe, privant ainsi 

les élèves de leur droit de recevoir un enseignement 

dans leur langue maternelle. Les multiples restrictions à 

la liberté de circulation de part et d’autre de la ligne de 

démarcation et la fermeture des points de passage 

limitent fortement les déplacements des enfants qui 

suivent des cours en géorgien sur le territoire contrôlé 

par la Géorgie. L’absence de mécanismes de contrôle 

internationaux a entraîné une nouvelle dégradation de la 

situation humanitaire et des droits de la personne sur le 

terrain. En revanche, l’initiative de paix du 

Gouvernement intitulée « Un pas en avant vers un 

avenir meilleur » vise à améliorer l’accès des enfants 

touchés par le conflit à une éducation de qualité en 

offrant davantage de possibilités d’éducation aux 

résidents des territoires occupés.  

La séance est levée à 13 heures. 


